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PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE HUNTINGDON 

 
 
Procès-verbal d’une séance ordinaire du Conseil de la Ville de Huntingdon du lundi 10 
novembre 2025 à 19h00, tenue en la salle du Conseil sise au 23 de la rue King, lieu 
ordinaire dudit Conseil et conformément à la Loi sur les Cités et Villes, sont présents le 
maire André Brunette et les conseillers Didier Le Mouellic, Andrea Geary, Dominic 
Tremblay, Eric Charbonneau, Luc Pilon et Rémi Robidoux formant quorum sous la 
présidence du maire. 
 
Sont également présentes : mesdames Johanne Hébert, directrice générale et Denyse 
Jeanneau, greffière.   
 

 
 
 

Ouverture de l’assemblée et vérification du quorum 
 
Le quorum est constaté sous la présidence du maire, monsieur 
André Brunette. 
 

25-11-10-7131 Il est proposé par monsieur Dominic Tremblay 
Appuyé par madame Andrea Geary 
Et résolu à l’unanimité: 
 
Que le maire André Brunette procède à l’ouverture de la séance 
ordinaire du lundi 10 novembre 2025 à 19 h 05. 
 
Adopté 
 

 

Ville de Huntingdon 
 
 

Séance ordinaire du lundi 10 novembre 2025, à 19h00, tenue en la salle du Conseil 
sise au 23, rue King à Huntingdon, lieu ordinaire dudit Conseil et conformément à 
la Loi sur les Cités et Villes. 

 
 
          ORDRE DU JOUR  
 

A) Ouverture de l’assemblée et vérification du quorum; 
 

B) Adoption de l’ordre du jour; 
 

C) Annonces et dépôt des documents : 
 

1. Rapport sur la situation financière au 31 octobre 2025; 

2. Dépôt de la liste des dépenses autorisées en octobre 2025; 

3. Rapport sur la situation financière investissement au 31 octobre 2025; 

4. Dépôt de la liste des dépenses investissement autorisées en octobre 2025; 

 

 

D) Période d’information du maire;  
 
 
F) Période de questions du public; 
 
 
10. – ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX 
 

10.1 Procès-verbal de la séance ordinaire du 1er octobre 2025; 
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20. – CONTRATS & ENTENTES  
 
 

30. – ADMINISTRATION & FINANCES 
 

 

40 – RÉGLEMENTATION 
 

40.1 Autorisation – Demande de dérogation mineure no. 2025-31 –Projet 
Highland – Phases I, II et III; 

 

 
50  NOMINATION & GESTION DU PERSONNEL 
 
 

60   –VARIA 
 
 

70  – RAPPORT DES COMITÉS ET DES CONSEILLERS 
 
70.1 Monsieur Didier Le Mouellic: 
 
70.2 Madame Andrea Geary:  
 
70.3 Monsieur Dominic Tremblay:  
 
70.4 Monsieur Eric Charbonneau : 
 
70.5 Monsieur Luc Pilon : 
 
70.6 Monsieur Rémi Robidoux:  

 
 
 

Levée de la séance. 
____________________________________ 
 
 
Adoption de l’ordre du jour 
 
Considérant que les membres du conseil ont pris connaissance 
des sujets à l’ordre du jour. 

 
25-11-10-7132 Il est proposé par monsieur Luc Pilon 

Appuyé par monsieur Rémi Robidoux 
Et résolu à l’unanimité: 
 
D’adopter l’ordre du jour de l’assemblée ordinaire du conseil 

municipal de la Ville de Huntingdon du lundi 10 novembre 2025 tel 

que présenté avec le report du sujet suivant à la séance 

extraordinaire du 13 novembre 2025 : 

 

➢ 40.1 - Autorisation – Demande de dérogation mineure no. 

2025-31 –Projet Highland – Phases I, II et III; 

 

Adopté 
 
 
ANNONCES ET DÉPÔT DES DOCUMENTS  

 
Rapport sur la situation financière au 31 octobre 2025 
 
Le rapport des activités financières de la Ville de Huntingdon au 31 
octobre 2025 est déposé. 

 
 

Dépôt de la liste des dépenses autorisées au 31 octobre 2025 
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En vertu de l’article 477.2 de la Loi sur les Cités et Villes, la liste 
des dépenses autorisées au 31 octobre 2025 est déposée. 
 
La liste des dépenses autorisées est incluse au registre prévu à cet 
effet et qui fait partie intégrante du procès-verbal. 
 
Je, Johanne Hébert, trésorière, atteste avoir les crédits nécessaires 
dans l’ensemble du budget et dans les fonds réservés afin 
d’effectuer le paiement des dépenses ci-dessus mentionnées. 

 
 

________________________________ 
Johanne Hébert, trésorière  
 
 
Rapport sur la situation financière - Investissement au 31 
octobre 2025 
 
Le rapport des activités d’investissement de la Ville de Huntingdon 
au 31 octobre 2025 est déposé. 
 
 
Dépôt de la liste des dépenses investissement autorisées en 
octobre 2025 
 
En vertu de l’article 477.2 de la Loi sur les Cités et Villes, la liste 
des dépenses d’investissements autorisées au 31 octobre 2025 est 
déposée. 
 
La liste des dépenses d’investissement autorisées est incluse au 
registre prévu à cet effet et qui fait partie intégrante du procès-
verbal. 
 
Je, Johanne Hébert, trésorière, atteste avoir les crédits nécessaires 
dans l’ensemble du budget et dans les fonds réservés afin 
d’effectuer le paiement des dépenses ci-dessus mentionnées. 

 
 

________________________________ 
Johanne Hébert, trésorière  
 
 
Période d’information du maire 
 

Nous accueillons de nouveaux élus à la table du conseil.  Messieurs 

Didier Le Mouellic, Eric Charbonneau et Luc Pilon ont été élus lors 

de l’élection municipale du 2 novembre dernier.  Nous leur 

souhaitons la bienvenue. 

 

Du à la pesanteur de la neige qui est tombée au cours de la journée, 

des branches sont tombées et quelques secteurs de la ville n’ont 

pas d’électricité. 

 

Le MAXI ouvrira bientôt, les citoyens ont bien hâte d’y faire leur 

marché.  Un restaurant McDonald viendra s’établir dans la ville.   

 

Le conseil aura beaucoup de travail à accomplir au cours de son 

mandat.  La population est grandissante et les besoins le seront tout 

autant.   

 

Le jeudi 13 novembre se tiendra une séance extraordinaire du 

conseil. 

 

 

Période de questions du public 
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Une période de questions est allouée aux personnes présentes 
dans la salle des délibérations, en vertu de l’article 322 de la Loi sur 
les cités et villes. 
 
 
10.  ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX 
 
Adoption des procès-verbaux 
 
Séance ordinaire du mercredi 1er octobre 2025  
 
Considérant que la greffière a remis aux membres du conseil, 
préalablement à la présente séance, une copie du procès-verbal de 
la séance ordinaire du mercredi 1er octobre 2025; 
 
Considérant la dispense de lecture prévue au deuxième alinéa de 
l’article 333 de la Loi sur les cités et villes (L.R.Q., chapitre C-19). 
 

25-11-10-7133 Il est proposé par madame Andrea Geary 
Appuyé par monsieur Dominic Tremblay 
Et résolu à l’unanimité : 
 
Que le procès-verbal de la séance ordinaire du mercredi 1er octobre 
2025 est adopté tel que présenté par la greffière.  
 
Adopté 
 
 
20. CONTRATS 
 
Aucun sujet. 
 
 
30.  ADMINISTRATION & FINANCES 
 
Aucun sujet. 
 
 
40.  RÉGLEMENTATION 
 
Autorisation – Demande de dérogation mineure no. 2025-31 –
Projet Highland – Phases I, II et III 
 
Ce sujet est reporté à une séance ultérieure. 
 
 
50.  NOMINATION & GESTION DU PERSONNEL 
 

Aucun sujet. 
 
 
60.  VARIA 
 
Aucun sujet. 
 
 
70.  RAPPORT DES COMITÉS ET DES CONSEILLERS 
 
M. Didier Le Mouellic :  Aucun sujet. 

 
Mme Andrea Geary:   Le marché de Noël se tiendra le 16 
novembre prochain à la salle communautaire de Saint-Stanislas-de-
Kostka. 
 
 
M. Dominic Tremblay :Il félicite les nouveaux collègues pour leur 
élection ainsi que ceux élus par acclamation. 
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Il remercie la présidente d’élection, madame Denyse Jeanneau, 
pour la tenue des élections qui s’est bien déroulée.  
 
 
M. Eric Charbonneau :  Il remercie les citoyens qui ont accompli 
leur devoir de votation. 
 
 
M. Luc Pilon :.Aucun sujet. 
 
 
M. Rémi Robidoux:  Il n’y a pas eu de rencontre du comité de 
l’aréna faute de quorum.  Une rencontre est planifiée pour ce 
mercredi. 
 
Il remercie tous les citoyens qui ont été voter, c’est la démocratie. 
 
M. André Brunette : Dans l’histoire de la ville, c’est le plus bas taux 
de participation à une élection que la ville a connu.  Le maire et trois 
conseillers ayant été élus par acclamation, l’intérêt des citoyens 
devait être moindre. 
 
Il félicite à nouveaux les élus.  La ville poursuivra sa vision du plan 
directeur.  De nouveaux projets seront à faire telle la rue F.-Cleyn. 
 
La députée de la circonscription d’Huntingdon a demandé 
l’utilisation d’un espace à l’Hôtel de Ville pour y installer son bureau 
satellite. 

 
 
Levée de la séance 
 
L’ordre du jour étant épuisé; 
 

25-11-10-7134 Il est proposé par monsieur Eric Charbonneau 
Appuyé par monsieur Didier Le Mouellic 
Et résolu à l’unanimité : 
 
Que la séance soit levée à 19h30. 
 
Adopté 
 
 

 
_____________________________   _____________________________  
André Brunette, maire   Denyse Jeanneau, greffière    
 


